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- N O M E N C L A T U R E

La bulle « Nomenclature » de l’application RITA regroupe toutes les recherches sur les
couples nomenclatures-produits. Il s’agit d’une aide au classement des marchandises.

Elle permet la consultation des notes de sections et de chapitres, des recherches sur les
mêmes  notes  et  propose  des  outils  d'aide  au  classement  (notes  explicatives  de  la
Nomenclature combinée, règlements de classement, sites liés...).

L'ensemble  des  réglementations  est  attachée  à  la  nomenclature  « déclarable »  de  la
marchandise. Comportant 10 chiffres (code TARIC) elle correspond à la définition la plus
précise du produit dans l'arbre des nomenclatures. Seul ce niveau de nomenclature peut
être saisi dans une déclaration en douane.

Ce manuel utilisateur vise à faciliter l’utilisation de l’application RITA-Nomenclature :
–  Écran de saisie des critères
–  Arbre des nomenclatures
– Recherche par nomenclature
– Recherche par mot
– Outils d'aide au classement tarifaire
– Historique des nomenclatures
– Glossaire.

Ce  manuel  est  accessible  à  partir  de  la  page  « Accueil  RITA » en  sélectionnant  soit
l'image grise « Manuel utilisateur » soit la bulle n°1 « Nomenclature ». 
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NOMENCLATURES – ENCYCLOPÉDIE TARIFAIRE

En sélectionnant la bulle « Nomenclature », deux types de recherche sont proposés sur un
seul et même écran :

– la recherche par nomenclature, pour afficher l’arbre des nomenclatures
– la recherche littérale par mots ou par mots-clés, pour déterminer une ou plusieurs

positions tarifaires.
Cet écran est la seule page de saisie des critères de recherche.

Ce  manuel  utilisateur  est  découpé  en  cinq  parties  directement  accessibles  en
sélectionnant  les liens ci-dessous.  Le retour  sur  cette  page est  fait  en cliquant  sur  le
bouton  présent en fin de chaque partie.

RECHERCHE PAR NOMENCLATURE RECHERCHE PAR MOTS

NOTES LEGALES INTEGRALES

AIDES R  É  GLEMENTAIRES

GLOSSAIRE

Les points d'interrogations présents sur cet écran donnent accès directement aux
parties éponymes de ce manuel utilisateur. Par contre, celui situé en haut à droite de la
page donne accès au début du manuel utilisateur.
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Les fonctionnalités « Téléchargements »
et « Restitutions agricoles » sont 

déplacées dans la bulle « Experts » 
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AIDES RÉGLEMENTAIRES

Ce bouton offre un point d'accès unique et centralisé vers la page éditoriale « Aides au
classement (RITA) » sous Prodouane (mise à jour par le bureau E1). Ce bouton est aussi
présent sur la page des résultats d'une recherche par nomenclature. 

Elle est structurée en cinq parties :

– Sites recommandés
La base EBTI des renseignements tarifaires contraignants regroupe tous les RTC
délivrés par les 28 États membres et valides au moment de la consultation. 
La base ECICS est un annuaire européen des substances chimiques reprenant
leurs noms, leurs numéros CAS-RN et CUS, ainsi que leur nomenclature NC8. 
Ces deux bases, sont citées dans la liste des bases de données de la Commission
selon http://ec.europa.eu/taxation_customs/common/databases/index_fr.htm.
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– Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH)
L’Organisation  Mondiale  des  Douanes  (OMD)  adopte  et  gère  le  Système
harmonisé  (SH)  qui  comprend  le  Système  harmonisé  de  désignation  et  de
codification  des  marchandises  (Règles  générales  interprétatives,  Notes  de
sections,  de  chapitres  et  de sous-positions  ainsi  que les Notes explicatives  du
Système  harmonisé),  le  recueil  des  Avis  de  classement  et  les  décisions  de
classement.  Le  Système  harmonisé  de  désignation  et  de  codification  des
marchandises  fait  l’objet  d’une  refonte  quinquennale  (2007,  2012  et  2017,  par
exemple)  alors  que  les  avis  de  classement  et  décisions  de  classement  sont
adoptés au fil du temps.

Même si les règles générales interprétatives, les notes de sections, les notes de
chapitres et les notes de sous-positions sont inchangées sur la période de 5 ans
suivant  leur  adoption,  des  modifications  relatives  au  contenu  des  Notes
explicatives du Système harmonisé (NESH) peuvent être adoptées.

Tous les textes adoptés par l’OMD doivent faire l’objet  d’une adoption (vote en
Comité du Code des Douanes) et d’une publication au Journal officiel de l’Union
européenne (JOUE) pour prétendre à une valeur juridique dans l’Union. 
Il en est ainsi tous les 5 ans pour la publication au JOUE série L (année N) du tarif
douanier commun entrant en application le 1er janvier de l’année N+1 qui intègre le
Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises.
Les modifications des NESH et les avis de classement sont publiés au Journal
officiel de l’Union européenne série C.

– Tarif douanier commun et nomenclature statistique et tarifaire
Le règlement (CE) n° 2658/87 du 23 juillet 1987 est modifié annuellement en ce qui
concerne son annexe I « Nomenclature combinée » selon les termes de l'article 12.
La publication au Journal officiel est arrêtée au plus tard le 31 octobre pour une
application au 1er janvier de l'année suivante.

La  Nomenclature  combinée  (NC8)  est  une  subdivision  au  niveau  européen  du
Système harmonisé (SH6) au niveau mondial. Il  n'y a pas de décalage entre la
Nomenclature combinée et le Système harmonisé : les modifications intervenues
pour les SH 2007 et 2012 par exemple sont prises en compte dans les versions en
vigueur en 2007 et 2012 de la NC respectivement.

Système harmonisé Nomenclature combinée périodicité

Section Note (de section)

5 ans

Chapitre

Note (de chapitre)

Note de sous-position

Note complémentaire 1 an

Les notes légales sont accessibles rapidement par les boutons « Notes légales » et
« Notes légales intégrales ».
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– Règlements de classement
Les règlements de classement reprennent les nomenclatures valides au moment
de  leur  publication  au  Journal  officiel.  La  mise  à  jour  des  nomenclatures  est
effectuée lors de la publication d'une nouvelle version du Système harmonisé soit
tous  les  5  ans.  Par  exemple,  le  règlement  n°  1179/09  prend  en  compte  les
modifications de la  nomenclature intervenues lors de la mise en application du
Système harmonisé au 1er janvier 2007.
Des mises à jour intermédiaires peuvent exister en raison d'un avis de la Cour de
Justice de l'Union européenne, d'une modification de la nomenclature combinée
sur une problématique particulière ...

– Notes explicatives de la nomenclature combinée
Elles  font  l'objet  de  refontes  complètes  qui  n'ont  pas  de  périodicité  prédéfinie
(2002,  2006,  2008 et  2011).  Elles  ne  sont  pas considérées comme des notes
légales (publication à la série C du Journal officiel) et aucune recherche par mots
n'est de ce fait associée.

Chaque partie reprend toute la réglementation valide au moment de la consultation, ainsi
qu'un  accès  vers  une  page  « Historique »,  qui  reprend  uniquement  la  réglementation
devenue non applicable. 
Cas particulier des avis de classement de l’OMD : en raison de leur publication au fil du
temps pour alimenter un recueil, il convient de consulter la page « Historique » pour tous
les retrouver.

Cette page éditoriale reprend la réglementation publiée depuis le 1er janvier 2012 ou en
vigueur  à  cette  date  (date  de  la  mise  en  application  de  la  5ème édition  du  Système
harmonisé).  Dans  le  cas  des  règlements  de  classement  ceux-ci  sont  pris  en  compte
depuis 1988 (date d'entrée en application du règlement (CE) n° 2658/87).
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NOTES LÉGALES INTÉGRALES

Les notes légales, c'est-à-dire les notes de sections, notes de chapitres, notes de sous-
positions et notes complémentaires, sont reprises en intégralité sous la forme d'autant de
fichiers  (format  pdf)  qu'il  existe  de  sections  et  de  chapitres.  Les  règles  générales
interprétatives (RGI) sont ajoutées en début de page.

Par défaut, elles sont consultables à la date d'utilisation de l'application Rita Encyclopédie.
Le champ « Date de recherche » peut être modifié pour faire une recherche à une autre
date qui ne doit pas être antérieure au 1er janvier 2012 (date de la mise en application de
la 5ème édition du Système harmonisé).  

Les notes légales propres à un chapitre sont consultables directement via la « recherche
par nomenclature », à l'exclusion des notes de la section correspondante et des règles
générales interprétatives.

Le chapitre 77 n'est pas repris, car il est réservé pour
une utilisation future éventuelle dans le Système harmonisé.

Les chapitres 98 et 99 ne sont pas inclus dans la section XXI.
Ils répondent à une réglementation de l'Union européenne.

La mise à jour est effectuée par la DNSCE et le bureau E1.
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RECHERCHE PAR NOMENCLATURE

Par  défaut,  les  recherches  sont  faites  à  la  date  d'utilisation  de  l'application  Rita
Encyclopédie. Le champ « Date de recherche » peut être modifié pour faire une recherche
à une autre date.

Elles peuvent se faire en saisissant 2, 4, 6, 8 ou 10 chiffres dans le champ nomenclature
ou en cliquant sur la loupe située à côté du champ à servir. L'arbre des nomenclatures
s'ouvre et la sélection d'un chapitre est alors possible.

Si la nomenclature recherchée est erronée ou n'existe pas à la date de la recherche, alors
le message « Le code nomenclature xxxxxxx est  inexistant » s'affiche en rouge.  Il  est
conseillé de se reporter à la rubrique « Historique des nomenclatures ».

NOTES LÉGALES

Ce bouton permet la consultation des notes légales propres à un chapitre, à l'exclusion
des notes de la section correspondante et des règles générales interprétatives. Le résultat
est indépendant de la longueur saisie dans le champ nomenclature. 

ARBRE DES NOMENCLATURES

Quand le champ nomenclature est servi des 2, 4, 6, 8 ou 10 chiffres, ce bouton ouvre
l'arbre des nomenclatures :

– au niveau pertinent pour une nomenclature correcte et existante, ou
– à une branche supérieure directement pertinente dans les autres cas,

permettant ainsi la visualisation rapide du ou des résultats obtenus.

L'affichage de l'arbre est très proche de celui du Tarif, tel que publié au Journal officiel,  et
est enrichi d'informations à destination de l'utilisateur :

– Les zéros « 00 » non signifiants n'apparaissent plus laissant ainsi la place à une
lecture plus intuitive du niveau de nomenclature (SH4, SH6 et NC8).

– La nomenclature « déclarable » est toujours matérialisée en vert. Pour connaître la
réglementation applicable à cette position tarifaire, il suffit de cliquer dessus.

– Les notes légales des sections et des chapitres sont directement accessibles
en cliquant sur le bouton situé en fin d'intitulés de la section et du chapitre.

– Les renvois liés à la  nomenclature apparaissent  en bleu directement au niveau
pertinent de l'arbre :  par exemple,  TN 084 de la position 0702 et  PN 001 de la
position TARIC 0702 00 00 07.

– Les catégories textiles sont également affichées de façon identique aux renvois
pour  faciliter  l'application  de  la  réglementation :  par  exemple,  T015000 pour  la
catégorie textile 15.
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L'accès direct aux outils réglementaires du classement tarifaire (page éditoriale « Aides au
classement (RITA) ») est toujours possible à partir de cette page de résultats.

Les informations contenues dans l'application RITA sont mises à jour par la Commission
européenne pour ce qui concerne les nomenclatures.

HISTORIQUE DES NOMENCLATURES

Cette fonctionnalité est modifiée par rapport à l'ancienne version de l'encyclopédie :
– Possibilité de connaître les évolutions d’une nomenclature existante ou ayant existé

à un temps t.
– La recherche d'historique est  étendue aux niveaux de nomenclatures  de 2  à  8

chiffres alors qu'elle était auparavant limitée à la nomenclature à 10 chiffres.

Les résultats de la recherche d’historique sont :
– détaillés par dates de validité des nomenclatures,
– illustrés par un positionnement dans l'arbre des nomenclatures et
– présentés en pleine page, facilitant ainsi la consultation.
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RECHERCHE PAR MOTS

La recherche par mots est toujours effectuée sur les intitulés des positions tarifaires NC8.
Elle  peut  être  étendue au contenu des notes  légales  en cochant  la  case « Élargir  la
recherche aux libellés des notes légales ». 

Cette recherche se fait de manière littérale (présence des occurrences dans le Tarif) et par
mots-clés (association de synonymes ou de positions tarifaires au mot recherché).

Le  nombre  de  résultats  trouvés  est  affiché  par  catégorie  « nomenclature »  et  « notes
légales » ainsi  que le mot recherché. En cas de résultats  trop nombreux, le message
suivant « Attention : seuls les 100 premiers sont affichés » est affiché pour la catégorie
concernée. Il convient dès lors d'affiner la recherche.

Les pluriels, la casse et les accents sont indifférents. 
Les féminins irréguliers sont gérés par le système (par
exemple, les mots jument et cheval sont synonymes).

Aucun synonyme sur des marques commerciales.
Absence de termes en langue étrangère.

Résultat de recherche avec le mot « cigarette »
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Quand l'occurence est  trouvée dans les intitulés de positions NC8 ou dans les  notes
légales,  un  encadré  à  fond  blanc  indique  que  le  résultat  est  consultable  en  cliquant
dessus. Il  est alors possible d'ouvrir l'arbre des nomenclatures ou de consulter la note
légale en cliquant respectivement sur la position tarifaire ou la note légale (par exemple,
5911 10 00, Note sect., Note chap., Note ss-pos. et Note compl.).

Toutes les mentions (sauf,  ainsi  que, à l'exclusion, autres que, y compris ...)  dans les
notes  légales  et  les  intitulés  des  positions  tarifaires  apparaissent  afin  de  faciliter  la
compréhension du classement.

Ainsi, des mots usuels inconnus du Tarif ont été intégrés afin de faciliter la recherche pour
les utilisateurs. Le mot « ordinateur » a été associé au terme « machine automatique de
traitement de l'information ».

Résultat de recherche avec le mot « ordinateur » (extrait)
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GLOSSAIRE

Arborescence : Les nomenclatures sont groupées dans une structure dite « en arbre »,
ce qui signifie que chaque nomenclature a une nomenclature « parent » et peut avoir une
ou plusieurs nomenclatures « enfants ».  L'ensemble des produits représentés par une
nomenclature  «  fille  »  est  inclus  dans  l'ensemble  des  produits  représentés  par  sa
nomenclature « mère ».

Ascendants  d'une  nomenclature  :  Ensemble  des  nomenclatures  ayant  une  relation
parent/enfant avec cette nomenclature ou un de ses ascendants (voir Arborescence).

Descendants d'une nomenclature :  Ensemble des nomenclatures ayant  une relation
enfant/parent avec cette nomenclature ou un de ses descendants (voir Arborescence).

Nomenclature : Dans l'application RITA, chaque produit pouvant être sujet à des mesures
est identifié par un code à dix chiffres (code TARIC).
Le terme «nomenclature» peut désigner ce code ou le produit lui-même.

Nomenclature  Combinée  (NC) :  8  chiffres  =  SH  +  2  chiffres  =  nomenclature
communautaire commune à l’ensemble des pays membres de l’Union européenne qui
permet notamment de déterminer les droits de douane.

Nomenclature  déclarable :  Lorsqu'une  nomenclature  possède  le  niveau  maximal  de
détail, c'est-à-dire qu'elle ne peut plus être subdivisée, elle est dite «déclarable». 

Notes Explicatives de la Nomenclature Combinée (NENC) : Elles sont élaborées par le
Comité du code des douanes (direction TAXUD) et permettent d’expliquer la portée des
libellés de sous-positions (NC).

Notes Explicatives du Système Harmonisé (NESH) : Elles sont élaborées par le Comité
du système harmonisé (service de l'OMD) et permettent d’expliquer la portée des libellés
de positions (SH).

Système Harmonisé (SH) : 6 chiffres = nomenclature mondiale commune à l’ensemble
des  pays  signataires  de  la  Convention  du  Système  harmonisé  de  désignation  et  de
codification des marchandises.

TARIC :  10  chiffres  =  NC  +  2  chiffres  =  nomenclature  communautaire  commune  à
l’ensemble  des  pays  membres  de  l’Union  européenne  qui  permet  notamment  de
déterminer  les  réglementations  communautaires  applicables  et  de  déterminer  les
statistiques du commerce extérieur.
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